
CODE DE BONNE CONDUITE POUR LES PARTIES PRENANTES EXTERNES DANS LA DÉLÉGATION BELGE

Session# du Convention X, (date, lieu)

1. Tous les parties prenantes externes inclues dans la délégation officielle agissent sous l’autorité du chef de délégation ou de son suppléant.

2. Elles s’abstiendront dès lors de prendre la parole dans les réunions de négociation. Elles ne prendront pas part aux sessions de négociation restreintes aux négociateurs officiels, ni aux réunions de coordination des Etats membres de l’Union européenne ou du groupe WEOG, ni aux réunions des groupes d’experts européens.  Elles ne s'exprimeront pas non plus pendant la session plénière ou pendant les réunions informelles.

3. Les membres de la délégation s’engagent dès lors à respecter la discrétion nécessaire en ce qui concerne les débats menés et documents distribués. Cela vaut également pour leurs contacts avec la presse.

4. Dans leurs contacts avec d’autres délégations et avec d’autres tiers, les parties prenants inclues dans la délégation officielle ne peuvent pas s’exprimer au nom de la Belgique. Elles indiqueront systématiquement dans leurs contacts avec d’autres délégations et avec d’autres tiers qu’elles ne s’expriment pas au nom de la Belgique, et clarifieront leur statut avec leurs interlocuteurs si nécessaire.

5. Les membres de  la délégation officielle ne peuvent pas être membre d’un autre groupe accrédité.

6. Les membres de la délégation s'engagent à prendre connaissance, à respecter et à appliquer à tout moment les règles et mesures sanitaires imposées par les autorités organisatrices. Afin d'assurer le respect de ces règles et mesures imposées et la sécurité de tous les participants, le chef de délégation peut décider, si la situation sanitaire l'exige, de prendre des mesures exceptionnelles concernant l'accès aux salles de conférence. 

7. L’inclusion dans la délégation officielle de parties prenantes externes n’a pas d’implication en ce qui concerne la prise en charge des frais de voyage ou de séjour pour la session.

8. Si nécessaire, le chef de délégation ou le représentant permanent peuvent imposer des modalités supplémentaires. Dans ce cas, celles-ci seront discutées sur place.
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